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DISCUSSION

Pour M. Dollé (CERC) une des difficultés de ce type d’analyses est leur limitation aux entreprises industrielles d’une certaine taille. Or, dans la période étudiée, l’essentiel du mouvement de l’emploi se fait en dehors de ce champ, notamment par la croissance de l’emploi tertiaire. Que peut-on dire alors du lien entre les nouvelles formes d’organisation et l’emploi ? Dans les zones où l’emploi s’est développé, quel a été le mouvement organisationnel ? Dispose-t-on d’indications, même si elles ne proviennent pas d’enquêtes similaires à celles portant sur l’industrie ? On pressent bien que, dans des services à production assez « industrialisée » comme les banques, les changements organisationnels peuvent avoir des conséquences tout aussi importantes.

Mme Greenan regrette effectivement l’absence d’informations comparables sur le secteur tertiaire. Le secteur tertiaire est, pour une part, gros consommateur de technologies de l’information, notamment dans les banques et les assurances -ces activités ont les taux d’équipement les plus importants- mais aussi dans les services aux entreprises et le commerce. Il y a une gradation dans le secteur mais il est relativement plus utilisateur de technologie de l’information que l’industrie. Les effets de changements dans le travail liés à l’usage de ces technologies jouent aussi dans le tertiaire.

Peu d’enquêtes sur les changements organisationnels existent pour le tertiaire dans d’autres pays : une tentative en Angleterre et une autre aux Etats-Unis. Une partie du tertiaire, plutôt les services aux entreprises, pourrait faire l’objet de ce type d’enquêtes. Beaucoup des nouvelles formes d’organisation évoquées pour l’industrie sont présentes dans ces tertiaires, la certification ISO, l’analyse des procédés, des produits. « Le juste à temps » par contre est plus limité à l’industrie. Il y a, par contre, dans le tertiaire, d’autres formes de travail dans des organisations particulières qui méritent l’analyse. Les « call centers » en Angleterre forment un secteur aussi important que la voiture, l’acier et le charbon réunis. Dans ces entreprises, la forme d’organisation du travail est extrêmement taylorienne et l’informatique est utilisée pour contrôler très strictement le travailleur. 

Mme Bruniaux (CERC) s’interroge sur les conséquences de ces changements sur la productivité comme sur la gestion des ressources humaines. Les entreprises industrielles correspondent un peu au royaume traditionnel des marchés internes. La gestion des ressources humaines a-t-elle changé du point de vue de la politique salariale ou de la promotion interne ? Les politiques de formation sont-elles pensées un peu différemment ? 

En ce qui concerne la productivité, Mme Greenan indique que les résultats de l’enquête de 1997 ne sont pas encore disponibles. Les études menées à partir de l’enquête « changements organisationnels », ainsi que celles existant dans les autres pays, ne permettent guère d’identifier des gains de productivité. Certaines études exhibent un gain de productivité mais elles ne sont pas faites sur des échantillons aléatoires. Aux Etats-Unis, par exemple, ces dispositifs de gestion ont l’air de générer, pour les grandes entreprises qui acceptent de répondre à l’enquête, des gains de productivité. Mais lorsque les enquêtes sont réalisées sur des échantillons aléatoires liés à des enquêtes nationales, il est difficile d’identifier ces gains. En fait, il y a de nombreux problèmes méthodologiques derrière l’identification des gains de productivité liés à ce type d’outil. Le problème est d’autant plus compliqué que ces gains viennent de relations de complémentarité entre les choix de l’entreprise. Les entreprises ont été soumises à un ensemble de chocs par rapport auxquels elles ont pris des décisions coordonnées. Cette coordination des décisions rend difficile l’identification de l’effet d’un dispositif ou d’une technologie particulier. Le fait de disposer d’une enquête couplée « entreprises-salariés » est utile pour mieux gérer cette identification des gains de productivité. Par ailleurs, dans les effets sur la productivité, il peut y avoir des éléments très transitoires. Des changements de méthodes de travail peuvent se traduire par le fait que les salariés se réunissent plus souvent. Ces ouvriers sont peut-être devenus des ouvriers de la connaissance mais il se peut aussi, tout simplement, qu’au moment où l’on change la manière de travailler, il faut se réunir et discuter pour décider et préciser la nouvelle manière de travailler. On ne sait donc pas toujours si l’on est en présence d’un changement de long terme dans la manière dont les ouvriers vont travailler ou d’un effet temporaire traduisant un coût de la réorganisation. Pour toutes ces raisons, il est de fait difficile de trancher sur la question des gains de productivité associés aux changements organisationnels.

L’impact des nouvelles formes d’organisation sur la gestion des ressources humaines est un des sujets qui reste à explorer. L’intérêt des chercheurs pour ces nouvelles formes d’organisation est lié au fait qu’ils ont pensé que, finalement, ces nouvelles formes d’organisation pouvaient être vertueuses pour l’emploi et qu’il était intéressant de les promouvoir dans une période de désyndicalisation importante, en tout cas dans les pays anglo-saxons.

Certains chercheurs, dans le domaine des relations industrielles, qui travaillaient sur l’effet du syndicalisme, ont un peu déplacé leur objet de recherche pour s’intéresser à ces nouvelles formes d’organisation. Selon eux, même si les syndicats ont moins d’influence, ces nouvelles formes d’organisation peuvent être intéressantes en apportant plus de démocratie pour les travailleurs et plus de performances pour l’entreprise. Dans beaucoup de travaux de recherche, l’hypothèse est faite que les effets sur les ressources humaines sont bénéfiques en terme d’emplois, de stabilité dans l’emploi, de motivation, de bien-être au travail. Une des difficultés d’utilisation de ces travaux sur les relations entre changements organisationnels et gestion des ressources humaines réside dans les biais, a priori, de nombreuses études. Certains, plutôt partisans de ces changements, ne vont étudier que les démarches de qualité, le travail en équipe et la polyvalence, en se centrant ainsi sur ce qui leur semble vertueux dans le modèle ; ils ne prennent pas, par contre, le « juste à temps ». D’autres ont plutôt essayé de regarder l’aspect de l’intensification du travail. Notamment en Angleterre, de nombreux chercheurs travaillent en ce sens et montrent que le développement de formes régressives d’organisation du travail a un coût très important pour le travailleur. 

Il n’y a pas de relations simples entre changements organisationnels et formation. Des tensions se font jour à l’intérieur de ce modèle d’excellence industrielle entre la qualité et le travail en équipe d’un côté, et le « juste à temps » de l’autre. Au sein des entreprises industrielles de plus de 50 salariés, une séparation se dessine entre des grosses structures, un peu plus tournées vers la qualité industrielle et la qualité du travail en équipe qui seraient plus vertueuses et des plus petites structures se plaçant du côté du « juste à temps », de l’externalisation.

M. Lapeyre (CERC) estime qu’on ne peut évaluer les changements organisationnels en dehors des rapports sociaux. Ceux-ci peuvent influencer la gestion et donc l’efficacité de la mise en place de nouveaux produits ou de nouveaux processus de production. Il est très étonnant qu’il ne soit pas fait mention, en France, des relations collectives dans la gestion de la modernisation des mutations. A l’inverse, dans les pays nordiques, aux Pays-Bas ou en Allemagne, l’implication des organisations syndicales permet d’avoir une modernisation négociée. Selon une étude de la Commission, dans dix ans, 80 % des technologies seront nouvelles et 80 % des personnes employées auront une formation datant de plus de dix ans. Il y a alors un très grand besoin d’une gestion prévisionnelle portant sur  la quantité, la localisation, la qualification des emplois, gestion prévisionnelle à mener au niveau de l’entreprise ou du secteur. Il y a donc un décalage extraordinaire : la dimension de gestion collective apparaît totalement absente de l’appréciation des changements organisationnels qui a été présentée. M. Lapeyre s’étonne aussi de la référence à la désyndicalisation dans les pays anglo-saxons. Il reste quand même 7,5 millions de membres, au sein des syndicats anglais, situation qui pourrait être considérée comme enviable en France. 

Mme Greenan précise que de fait, dans certains pays, les résultats sur les gains de productivité dans certains pays sont conditionnés à la présence syndicale dans l’entreprise. Il faudrait, pour préciser ce rôle en France, s’appuyer sur l’enquête « Réponse », plus centrée sur la question des relations professionnelles. Selon des enquêtes plus qualitatives, de terrain, les changements organisationnels conduisent aussi à une modification assez forte des collectifs de travail. Les identifications professionnelles sont, d’une certaine manière, remises en cause. Parmi les effets générateurs du stress figurent les conditions objectives du travail mais aussi le fait que le groupe de référence auquel le salarié s’identifie est lui-même en train de changer. Il peut donc y avoir des conflits entre la direction et les salariés autour des changements organisationnels mais aussi des conflits entre groupes à l’intérieur de l’entreprise. à l’intérieur du modèle industriel combinant qualité, « juste à temps » et travail en équipe apparaissent ainsi des tensions entre les travailleurs de la maintenance et les travailleurs de la qualité. Les changements organisationnels sont très déstabilisateurs des collectifs de travail. 

M. Le Duigou (CGT) souligne, lui aussi, qu’avec quelques équipes, des recherches ont été entreprises sur les conséquences des changements organisationnels sur les conditions de travail et  les conditions salariales en général. De même qu’il n’y a pas de déterminisme technologique, il n’y a pas de déterminisme organisationnel sur l’évolution des conditions de travail et les conditions salariales. La relation sociale, y compris l’affrontement autour de ces enjeux, paraît être un élément déterminant quant aux trajectoires que peut induire finalement tel ou tel changement organisationnel. L’ambivalence de ces changements laisse ou appelle même un champ d’intervention spécifique ; ces questions ne relèvent donc pas simplement de techniques managériales mais véritablement de l’ingénierie sociale, voire de l’affrontement social.

Pour M. Ughetto (IRES), le type de débat qui a eu lieu, en France dans les années 80, entre les partisans d’un modèle vertueux et ceux qui mettaient l’accent sur le côté plutôt néo-taylorien des évolutions, doit être dépassé. Les travaux récents, statistiques ou qualitatifs, mettent plutôt en évidence le caractère extrêmement contrasté des évolutions. En fait, il y a montée simultanée de l’autonomie et de la contrainte ou du contrôle. Ceci  interroge un peu toutes les catégories de pensées antérieures. Il faut désormais penser le caractère contradictoire de ces évolutions. 

Une des formes d'explication peut résider dans le décalage fréquent entre la compréhension et les représentations des problèmes par le management, le projet conçu au niveau stratégique de l’entreprise et sa traduction au niveau le plus opérationnel. Il faudrait, de plus, distinguer davantage outils de gestion et changements organisationnels. Les normes de qualité sont des outils de gestion, le « juste à temps » n’est pas, en tant que tel, un outil de gestion mais plutôt un changement organisationnel.

Dans les outils de gestion se cristallisent justement les représentations du projet à poursuivre pour, par exemple, mieux satisfaire le client. Mais dans de nombreuses entreprises, un décalage et un défaut de boucle s’introduisent entre la conception au niveau stratégique et les niveaux plus opérationnels où la hiérarchie de proximité va devoir prendre des décisions au jour le jour sur l’affectation des salariés. 

Au niveau stratégique, par exemple, on peut très bien concevoir que la formation soit un investissement auquel il faudrait, a priori, consentir des ressources. Mais le niveau opérationnel est confronté à des clients ayant des exigences un peu contradictoires : il n’est pas évident de pouvoir envoyer des salariés dans des formations et, dans le même temps, les mettre en face des clients lorsqu’ils se présentent. L’investissement dans la formation devient contradictoire avec la qualité immédiate du service à rendre. 

Dans l’ensemble des instruments figurent notamment les dispositifs d’écoute, de cercle de qualité, de groupe de travail etc. où les salariés sont amenés à s’exprimer. Ces dispositifs existent mais très souvent sont conçus comme des formes de circulation descendante/ascendante de l’information : on fixe des objectifs, on vérifie s’ils ont bien été respectés, par contre on n’arrive pas, le plus souvent, à constituer ce que Yves Clos appelle le genre professionnel, c’est-à-dire une occasion pour le salarié de faire évoluer les pratiques de travail par révélation des difficultés qu’il rencontre. Le retour des pratiques vers les outils de gestion perturbe en fait ce que pense la hiérarchie ou le management.

Mme Hamon-Cholet (DARES) précise les apports des enquêtes sur les conditions de travail. Ces enquêtes, dont la première édition a eu lieu en 78, interrogent uniquement le salarié ; elles sont moins riches sur l’organisation du travail que peut l’être l’enquête COI mais ont l’avantage de porter aussi sur le tertiaire. Et les résultats confirment effectivement la montée en charge simultanée de l’autonomie, de la prescription et des contraintes de rythmes. 
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